
 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 07 AVRIL 2026 

 

 

 
Procès-Verbal 

 Le Conseil Municipal adopte le procès-verbal des Conseils Municipaux des 21 et 28 mars 2026. 

 

Administration Générale 

 

 Le Conseil Municipal a désigné les Élus suivants pour le représenter : 

 

o CCAS : Mesdames DUTET et DESLANDES, Messieurs CAYE et BOUVIER. 

o Commission d’Appels d’Offres : Membres titulaires : Madame MUNOZ-AUMONT, 

Messieurs AUVRIGNON et MAZZARDI. Membres suppléants : Madame MONTAY, 

Messieurs DEL ALAMO et DESSOMME. 

o Commission de Contrôle des listes électorales : Monsieur Pascal BERHAUT (titulaire), 

Monsieur Thierry BOUVIER (suppléant). 

o SIEML : Monsieur Thierry BOUVIER (titulaire), Monsieur Pascal BERHAUT (suppléant). 

o ALTER PUBLIC : 

▪ Monsieur Richard AUVRIGNON, Représentant Titulaire au sein du Conseil 

d’Administration, aux Assemblées Générales et aux Commissions des Marchés. 

▪ Monsieur Jonathan MAZZARDI, Représentant Suppléant aux Assemblées Générales 

et aux Commissions des Marchés. 

o 3RD’ANJOU : Madame Delphine RENAUD et Monsieur François-Guillaume CAYE (titulaires), 

Mesdames Christiane DUTET et Dorothée MONTAY (suppléantes). 

o Résidence la Perrière : Madame Dany RAIMBAULT (titulaire), Madame Véronique 

DESLANDES (suppléante). 

 

Finances Communales 

 

 Le Conseil Municipal a fixé le montant des indemnités mensuelles des Élus comme suit : 

o Maire : 1 138,61 €, 

o Adjoints : 670,01 €, 

o Conseillers Délégués : 335,01 €, 

o Conseillers Municipaux : 61,49 €. 

 

Affiché à la porte de la Mairie le 10 avril 2026 

Le Maire, 
 

Jacques BRÉBION 


